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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant:

À la majorité du patient, le médecin traitant lui propose de remplir ses directives anticipées.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les Français ignorent encore beaucoup trop qu’ils ont la possibilité de remplir des directives 
anticipées. L’intérêt de ces dernières est également encore trop méconnue du grand public.

Pour permettre une meilleure information et une meilleure connaissance de l’existence et de 
l’intérêt des directives anticipées, cet amendement propose d’enjoindre aux médecins traitants 
d’informer leur patient, dès leur majorité, de la possibilité de remplir ses directives anticipées.


